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I.Bienaimé IEN SBSSA

Décembre 2005
	MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

_____________

DIRECTION

DE L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

____________

Service des formations

____________

Sous-direction des formations professionnelles

Bureau de la réglementation 

des diplômes professionnels


	
Arrêté du 6 juillet 2004 définissant le certificat d'aptitude professionnelle cuisine et fixant ses conditions de délivrance

NORMEN E 0401466 A


LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE


Vu le décret n° 2002‑463 du 4 avril 2002 relatif au certificat d'aptitude professionnelle ;

Vu l'arrêté du 17 juin 2003 fixant les unités générales du certificat d’aptitude professionnelle et définissant les modalités d’évaluation de l’enseignement général ;

Vu l'avis de la commission professionnelle consultative tourisme, hôtellerie, loisirs du 16 janvier 2004,

arrête

Article 1er : La définition et les conditions de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle cuisine sont fixées conformément aux dispositions du présent arrêté. 
Article 2 : Le référentiel d’activités professionnelles et le référentiel de certification de ce certificat d'aptitude professionnelle sont définis en annexe I au présent arrêté.

Article 3 : La préparation à ce certificat d'aptitude professionnelle comporte une période de formation en milieu professionnel de quatorze semaines définie en annexe II du présent arrêté.

Article 4 : Ce certificat d'aptitude professionnelle est organisé en sept unités obligatoires qui correspondent à des épreuves évaluées selon des modalités fixées par le règlement d’examen figurant en annexe III au présent arrêté.

Article 5 : La définition des épreuves et les modalités d'évaluation de la période de formation en milieu professionnel sont fixées en annexe IV au présent arrêté.

Article 6 : Chaque candidat précise au moment de son inscription s’il présente l’examen sous la forme globale ou progressive, conformément aux dispositions de l’article 10 du décret du 4 avril 2002 susvisé. Dans le cas de la forme progressive, il précise les épreuves qu’il souhaite présenter à la session pour laquelle il s’inscrit.

Article 7 : Toute note obtenue aux domaines et épreuves de l’examen passé selon les dispositions de l’arrêté du 1er octobre 2001 est, à la demande du candidat et pour la durée de sa validité, reportée sur l’unité correspondante de l’examen organisé selon les dispositions du présent arrêté.

Article 8 : La première session d’examen du certificat d'aptitude professionnelle cuisine aura lieu en 2006.
Article 9 : La dernière session d’examen du certificat d'aptitude professionnelle cuisine créé par arrêté du 1er octobre 2001, aura lieu en 2005. A l’issue de cette session d’examen, l’arrêté du 1er octobre 2001 est abrogé.

Article 10 : Le directeur de l’enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 juillet 2004.

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’enseignement scolaire

Jean-Paul de GAUDEMAR

Journal officiel du 20 juillet 2004.

Nota : Le présent arrêté et ses annexes III et V sont publiés au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche hors série du 9 septembre 2004, et l’intégralité du diplôme est disponible au Centre national de documentation pédagogique, 13, rue du Four, 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux de documentation pédagogique.

L'intégralité du diplôme est diffusée en ligne à l'adresse suivante :http: // www. cndp.fr

	SAVOIR ASSOCIE 2 :   SCIENCES APPLIQUEES


Les connaissances suivantes seront étudiées, chaque fois que nécessaire, en relation avec la pratique  professionnelle.

	CONNAISSANCES
	
	LIMITES DE CONNAISSANCES

(on se limitera à : )




	2.1 BIOCHIMIE DES ALIMENTS

2.1.1 NATURE ET PROPRIETES DES CONSTITUANTS ALIMENTAIRES
	· L’indication de la teneur principale en bio molécules (glucides, lipides, protides, vitamines, minéraux, eau).

· L’indication de leurs rôles dans l’organisme.

· A partir des produits ou des étiquettes indiquant la composition nutritionnelle.



	2.1.2 MODIFICATIONS PHYSICO-CHIMIQUES INTERVENANT SOUS L’ACTION DE L’AIR, DE LA CHALEUR, DE FACTEURS CHIMIQUES (ACIDES) :

· Lors du stockage,

· Lors des préparations préliminaires,

· Lors des cuissons,

· Lors de la distribution.


	· L’indication et la justification des modifications physico-chimiques souhaitées, attendues ou à éviter.

· L’indication des facteurs qui modifient la valeur vitaminique des aliments au cours du stockage, de la préparation et de la distribution.

    Pour un aliment et / ou une technique culinaire donné.

· 

	2.2 QUALITE NUTRITIONNELLE DES  ALIMENTS

· Classification des aliments.

· Valeur énergétique.


	· Le repérage des groupes d’aliments présents et de leurs principaux apports nutritionnels à partir d’un menu ou d’une fiche technique.


· Le calcul de la valeur énergétique d’un aliment ou d’une préparation à partir de sa composition (donnée pour 100 g).



	2.3 alimentation rationnelle
· Apports nutritionnels conseillés.




· Facteurs de variation des besoins : âge, activité, état physiologique et incidences sur les apports conseillés.


· Organisation de la journée alimentaire et importance relative de chaque repas.


· Equilibre alimentaire.


	· L’énoncé de la répartition journalière des apports conseillés pour l’organisme humain en protides, lipides, glucides (pourcentage).


· L’énoncé de facteurs entraînant une modification des besoins alimentaires.


· La répartition de la ration selon la structure des repas pour un adulte et pour un individu en période de croissance.

La vérification de l’équilibre qualitatif par identification des groupes d’aliments, pour une structure donnée de repas ou de journée alimentaire.

· La vérification de la fréquence de présentation des aliments à partir d’un plan alimentaire donné.

· L’énoncé des conséquences :

· d’une alimentation carencée (en calcium, fer, vitamines, fibres).

· d’une alimentation trop riche en lipides.

· de la consommation de boissons alcoolisées.



	SAVOIR ASSOCIE 2 :   SCIENCES APPLIQUEES


	CONNAISSANCES
	
	LIMITES DE CONNAISSANCES

(on se limitera à : )




	2.4 CONTAMINATION ET PROLIFERATION

2.4.1 MODE DE CONTAMINATION DES  ALIMENTS

2.4.2 MULTIPLICATION DES BACTERIES

· Salmonelles,

· Staphylococcus aureus,

· Clostridium perfringens.


	· L’illustration à l’aide d’exemples de :

· contamination initiale,

· contaminations au cours de la fabrication.


· L’énoncé des conditions :

· favorisant la multiplication des bactéries,

· capables de déclencher la sporulation et la germination des spores.


· Les conséquences sur le comportement et sur la pratique professionnelle notamment lors du maintien en température ou lors du refroidissement des préparations culinaires.


	2.5 INTOXICATIONS ALIMENTAIRES

2.5.1 TOXI-INFECTIONS ALIMENTAIRES
	· Le repérage :

· des signes caractéristiques d’une intoxication alimentaire,

· de la bactérie responsable,

· des aliments contaminés,

· du mode de contamination.

A partir de situation décrivant une intoxication alimentaire.


	2.5.2 PARASITOSES ALIMENTAIRES


	· L’énoncé des principaux parasites et exemples de mesures d’hygiène adaptées.

	2.5.3 MESURES REGLEMENTAIRES
	· L’énoncé des obligations d’une entreprise lors d’une intoxication alimentaire.

· La justification des plats témoins et de la mise en œuvre des autocontrôles.


	2.6 MAITRISE DES RISQUES SELON LA DEMARCHE HACCP


	

	2.6.1 HYGIENE DU PERSONNEL
· Lavage des mains,

· Tenue professionnelle,

· Hygiène des manipulations,

· Etat de santé.
	· La définition de porteur sain et la conséquence sur la qualité des préparations culinaires.

· La justification :

· du port d’une tenue professionnelle,

· du lavage des mains,

· des étapes d’une procédure de lavage des mains (procédure donnée).

· Les mesures réglementaires relatives à l’état de santé du personnel manipulant des denrées alimentaires.


	SAVOIR ASSOCIE 2 :   SCIENCES APPLIQUEES


	CONNAISSANCES
	
	LIMITES DE CONNAISSANCES

(on se limitera à : )




	2.6.2 HYGIENE DES LOCAUX ET DES  MATERIELS

· Produits de nettoyage, produits de désinfection.

· Plans de nettoyage et de désinfection.









· Alimentation en eau destinée à la consommation humaine.





	· La classification des produits en fonction de leur mode d’action.

· La définition du pouvoir bactéricide, fongicide, virucide d’un désinfectant.


· L’identification de procédures de nettoyage :

· Les étapes, fréquence, autocontrôles,

· Le respect du dosage, du temps d’action, de l’action mécanique et de la température,

· Les mesures de sécurité liée à l’utilisation et au stockage des produits,

· La justification de la nécessité de rinçage.



· L’énoncé :

· du danger de l’utilisation d’une eau non potable,

· des caractéristiques d’une eau dure et les conséquences en milieu professionnel.


	2.6.3 RECEPTION ET STOCKAGE DES  DENREES
· Altération des denrées et des préparations culinaires.


· Conservation des denrées et des préparations culinaires.
	· L’énoncé des conséquences de l’action microbienne sur les aliments lors du stockage et le repérage des dates de consommation (DLUO, DLC).


· L’action du froid, de la chaleur, de l’absence d’air sur les micro-organismes.

· L’énoncé du risque lors de la rupture de la chaîne du froid et la chaîne du chaud.

	2.6.4 MAITRISE DU FROID

· Applications aux appareils :

· en froid positif,

· en froid négatif (cellules de refroidissement rapide).


	· La production de froid mécanique :

· Appareils utilisés,

· Principe physique de production de froid,

· Justification des relevés de température.

	2.7 PRODUCTION DE CHALEUR


	

	· Production et propagation de la chaleur nécessaire aux cuissons.

· effet Joule,

· combustion,

· induction,

· ondes électromagnétiques.
	· L’énoncé :

· des principes de production d’énergie thermique.

· des modes de propagation de la chaleur et conséquences sur la production culinaire (inertie, facilité de régulation, sécurité).

	
	


	SAVOIR ASSOCIE 2 :   SCIENCES APPLIQUEES


	CONNAISSANCES
	
	LIMITES DE CONNAISSANCES

(on se limitera à : )




	2.8 SECURITE DES LOCAUX ET DES EQUIPEMENTS PROFESSIONNELS


	

	2.8.1 ENERGIE ELECTRIQUE

· Rappels des principales grandeurs utilisées en électricité.

· Sécurité : réglementation et contrôle.







2.8.2  RISQUES LIES AUX COMBUSTIBLES


	· Le repérage des grandeurs caractérisant le courant électrique (tension, intensité, puissance) à partir de la lecture de plaque signalétique ou de notices techniques :

· L’identification des risques liés au courant électrique : électrocution, court-circuit, incendie.

· L’énoncé du rôle des dispositifs de sécurité électrique : disjoncteur, fusible, prise de terre, ligne équipotentielle et système d’arrêt d’urgence.

· Le repérage de ces dispositifs sur un plan ou dans les locaux.


· L’indication du principe de fonctionnement,

· Les signes d’une bonne combustion,

· Les signes d’une combustion incomplète et les risques.

A partir du fonctionnement d’un brûleur (schéma fourni).


· La justification du respect des règles de sécurité pour le personnel (détresse respiratoire) et pour le matériel (incendie).

· L’identification des risques liés à la production et à la propagation de la chaleur (contact, vapeur...)


	2.9 PREVENTION DES RISQUES 

      PROFESSIONNELS

	

	· Risques liés à l’activité professionnelle.


· Ergonomie


	· Les mesures de prévention individuelles et collectives.

· Les gestes et postures adaptés.


· La conduite à tenir en cas d’accident ( (alerte et protection).







( Une formation aux gestes de premiers secours en milieu professionnel est souhaitable.
RÈGLEMENT D’EXAMEN

	Certificat d’aptitude professionnelle 

de CUISINE
	Scolaires

(établissements publics et privés sous contrat) 

Apprentis

(CFA et sections d'apprentissage habilités) 

Formation professionnelle continue 

(établissements publics)
	Scolaires 

(établissements privés hors contrat) Apprentis 

(CFA et sections d'apprentissage non habilités) 

Formation professionnelle continue (établissements privés) 

enseignement à distance – 

candidats individuels

	EPREUVES
	Unités
	Coeff.
	MODE
	MODE
	DUREE

	UNITÉS PROFESSIONNELLES

	EP1 – Approvisionnement et organisation de la production culinaire -


	UP1
	4
	CCF *
	Ponctuelle

écrite
	2 h

	EP2 –Productions culinaires
	UP2
	11(1)
	CCF
	Ponctuelle

Pratique
	5 h 30 (2)

	EP3 – Commercialisation

et distribution de la production culinaire
	UP3
	3
	CCF
	Ponctuelle

Orale
	30 mn 

	UNITÉS D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

	EG1- Français et histoire-géographie
	UG1
	3
	CCF
	Ponctuelle écrite et orale
	2h15

	EG2 – Mathématiques-sciences
	UG2
	2
	CCF
	Ponctuelle écrite
	2h

	EG3 – Education physique et sportive
	UG3
	1
	CCF
	Ponctuelle

	EG4 – Langue vivante **
	UG4
	1
	CCF
	Ponctuelle orale
	20 mn


(1) dont coefficient 1 pour la vie sociale et professionnelle.

(2) dont une heure pour la vie sociale et professionnelle.

* CCF : contrôle en cours de formation

** : ne sont autorisées que les langues vivantes enseignées dans l’académie, sauf dérogation accordée par le recteur.

DEFINITION DES EPREUVES

Une seule épreuve prévoit l’évaluation des Sciences appliquées : EP1
	ÉPREUVE.EP1 -  Approvisionnement et organisation de la production culinaire            UP 1

coefficient : 4


FINALITÉS ET OBJECTIFS DE L’ÉPREUVE.

On évalue l'aptitude du candidat à utiliser le vocabulaire approprié et à tirer parti des éléments de la documentation et de ses connaissances.

Cette épreuve permet d'évaluer les connaissances dans les domaines suivants :

· L’estimation quantitative et qualitative des produits relative à deux fiches techniques de fabrication.

· La rédaction d’une fiche d’organisation du travail en indiquant de façon chronologique les différentes phases du menu proposé.

· La technologie culinaire 
S1.1 

· Les sciences appliquées 
S2.

CONTENU DE L'ÉPREUVE.

L’épreuve se compose de deux parties : 

1ère partie – L’approvisionnement et l’organisation de la production culinaire : 10 points
Peuvent être évalués en tout ou partie :

Les compétences : 

	C 11  :
	Dresser une liste prévisionnelle de produits nécessaires aux réalisations à partir de documents.

	C 12  :
	Planifier son travail.

	C 13  :
	Organiser et gérer son poste de travail en tenant compte des impératifs de production.

	
	


 et les savoirs associés : 

	S1   2 : 
	Le vocabulaire.

	S1   3 :  
	Les produits.

	S1   4 :  
	Les produits semi-élaborés.

	S1   5 :  
	Les préparations de base.

	S1   6 :  
	Les préparations culinaires.

	S1   8
	Les P.C.E.A.

	S1   9 :  
	Les cuissons.

	S1 11 :  
	Les locaux.

	S1 12 :  
	Le matériel.

	S1 13 :  
	Le personnel de cuisine.

	S1 14 :  
	Les procédés de cuisson.

	S1 15 :  
	Les approvisionnement des services.

	S2 62 :  
	Hygiène des locaux et des matériels.

	S2 63 :  
	Réception et stockage des denrées.


Le travail à effectuer permet de vérifier que le candidat est capable de :

1. Compléter deux fiches techniques de fabrication pour 8 personnes relatives aux réalisations demandées (éléments principaux ou denrées de toutes gammes, calibrage des produits, grammages de base, proportions d’appareils, de fonds, de sauces, de pâtes et de crèmes en pâtisserie) (6 points).
· Donner les explications techniques relatives à des réalisations.

· Prévoir le matériel nécessaire en fonction des techniques.

· Choisir le matériel de dressage en fonction de la préparation demandée.

2. Rédiger une fiche d’organisation des tâches par rapport au menu proposé (4 points).

2ème partie – la technologie et les sciences appliquées : 10 points

Le questionnement sur les connaissances en technologie et en sciences appliquées prendra appui sur une ou des situations professionnelles illustrées ou non par des documents.
1 - Partie technologie culinaire : 

5 points


2 – Partie sciences appliquées : 

5 points



CRITÈRES D’ÉVALUATION :

Dans le contexte professionnel défini par la fabrication et l’organisation du travail demandé, ils portent principalement :

en 1ère partie sur :

· Le respect des proportions des préparations (grammages).

· La connaissance des techniques professionnelles appliquées aux produits retenus dans le référentiel (préliminaires, préparations, appareils, farces, fonds, sauces, pâtes et crèmes).

· La rédaction de ces techniques de base à l’aide d’un vocabulaire culinaire adapté.

· L’exactitude des informations portées sur les documents.

· La cohérence de l’enchaînement des tâches dans le temps.

· Le respect des durées de cuisson.

· La qualité des documents (écriture, présentation).

en 2ème partie sur :

· la maîtrise des connaissances relatives aux savoirs associés en technologie rappelée dans le contenu de l’épreuve,
· la maîtrise des connaissances en sciences appliquées. (S2)
Les questions portent sur les situations professionnelles définies ci-dessus. Cette ou ces situations peuvent prendre appui sur une documentation concise.

COMMISSION DE CORRECTION :

La commission de correction se compose d’un professeur enseignant la technologie, d’un professeur de sciences appliquées et dans la mesure du possible d’un professionnel.

L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille à l’organisation et au bon déroulement de l’épreuve.

MODES D’ÉVALUATION

	1 – Évaluation par épreuve ponctuelle écrite : 2 heures maximum


L’évaluation des candidats doit permettre de valider les compétences et les savoirs associés cités dans les finalités, les objectifs et le contenu de l’épreuve.

Le temps prévu pour chacune des parties est proportionnel aux nombres de points affectés aux dites parties.

	II -  Évaluation par contrôle en cours de formation


L’évaluation des compétences des candidats s’effectue sur la base du contrôle en cours de formation à l’occasion de deux situations d’évaluation organisées en fin de première et de deuxième année de formation. La situation d’évaluation se déroule dans l'établissement de formation, dans le cadre des activités habituelles de formation (ou en milieu et fin de formation pour les candidats bénéficiant d’un temps réduit de formation). La commission se compose du professeur enseignant la technologie, du professeur de sciences appliquées et dans la mesure du possible d’un professionnel.

Les exigences sont semblables à celles de l’évaluation ponctuelle. 

Le candidat est informé du moment prévu pour le déroulement de la situation d'évaluation.

Pour chaque situation d'évaluation la commission propose une note au jury.

Chacune des situations d’évaluation, conçue en fonction du niveau des acquis des candidats est conforme aux exigences du référentiel et à la définition de l’épreuve. Le contenu des deux évaluations portera sur des champs de connaissances complémentaires de manière à couvrir le maximum de points du référentiel. Le temps global de ces évaluations devra tendre vers la durée de l’épreuve ponctuelle. La durée et le poids de chaque évaluation seront différents et donneront lieu à une seule note finale proposée au jury.

L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations organisées sous la responsabilité du chef d’établissement.

CAP Cuisine 

Sciences appliquées

Épreuve EP1 
Cahier des charges pour la mise en œuvre du CCF

1 – Textes de référence :

· Programme : lire pages 3 à 6 de ce document

· Evaluation : lire pages 7 à 10 de ce document

· Le document « Repère pour la formation » apporte des compléments : lire page 14 de ce document

2 – Publics concernés : 

L’évaluation concerne les candidats : 
( issus des établissements publics ou privés sous contrat,

( issus de centres de formation d’apprentis ou de sections d’apprentissage habilités par le Recteur à pratiquer le CCF.

3 – Consignes à respecter pour l’organisation du CCF : 

· Les sciences appliquées ne sont évaluées que dans le cadre de l’épreuve EP1 « Approvisionnement et organisation de la production culinaire ».
· L’évaluation par le CCF de l’épreuve EP1 prévoit deux temps d’évaluation :

· Le 1er temps a lieu à la fin de la 1ère année de formation,

· Le 2ème temps a lieu à la fin de la 2ème année de formation.

Remarque : pour les formations organisées sur une année, le 1er temps d’évaluation devra avoir lieu avant le 15 mars.

· À chacun des deux temps, sont évalués :

· L’approvisionnement et l’organisation de la production culinaire,

· La technologie,

· Les sciences appliquées.

· L’évaluation des sciences appliquées, à chacun des deux temps, a les caractéristiques suivantes :

· Elle dure 0 h30.

· Elle évalue la maîtrise des connaissances.

· Les questions de sciences appliquées sont liées aux situations professionnelles de la partie « Approvisionnement et organisation de la production culinaire ». Elles peuvent prendre appui sur une documentation concise.

· Les 2 situations d’évaluation doivent porter sur des champs de connaissances complémentaires.

Pour chaque classe, le professeur responsable de l’enseignement des sciences appliquées devra surligner un exemplaire du référentiel de formation de 2 couleurs différentes pour contrôler que l’évaluation couvre un maximum de points du référentiel.

· Des cartouches sont proposés page 13 pour harmoniser la présentation des copies des candidats.
4 – Information de l’IEN : 

L’IEN SBSSA veille au bon déroulement du CCF ; il doit être informé des modalités d’organisation retenues au minimum 4 semaines – hors congés scolaires – avant les dates prévues.
Le Chef d’établissement transmet à l’IEN :

· pour chaque évaluation programmée :

· questions posées + ensemble des documents remis aux candidats dans leur forme définitive 

· corrigé 

· présentation du barème et des critères de notation 

5 – Information des candidats : 

Les candidats sont informés à l’avance des date(s), horaire(s), ainsi que des conséquences d’une éventuelle absence par :

· inscription dans le carnet de correspondance,

· inscription dans le cahier de textes de la classe,

· émargement d’une liste.

Les notes attribuées au cours des évaluations et proposées au jury ne doivent pas être communiquées au candidat. 

6 – Absences : 

Les textes actuels ne réglant pas l’ensemble des situations d’absence lors des évaluations dans le cadre du CCF, nous fonctionnons avec des « recommandations » visant à assurer l’équité de traitement des candidats de l’académie pour les diplômes ou disciplines relevant du secteur SBSSA. 

Il vous est demandé d'appliquer les recommandations qui figurent pages 16 à 19 du rapport : "Évaluation de la mise en oeuvre académique du CCF – Septembre 2004" (Document disponible sur le site SBSSA, rubriques « Pluridisciplinaire » puis « CCF » ).
En résumé, en cas d’absence d’un candidat à l’évaluation d’une séquence ou partie de séquence, il convient :

( si cette absence est justifiée (à l’appréciation du Chef d’établissement), d’organiser, pour ce candidat une nouvelle situation d’évaluation ; 

( si cette absence n’est pas justifiée, de porter le candidat « Absent » sur la fiche individuelle de synthèse des notes obtenues ; 

La mention « Absent » sera sanctionnée par la note « zéro », affectée du coefficient de la partie d’épreuve correspondante, dans le calcul de la note proposée au jury.

	Etablissement :

Professeur :
	CAP Cuisine
	Session :



	Évaluation des sciences appliquées
1ère séquence d’évaluation écrite



	Candidat :

NOM   : 

Prénom   : 

Date de naissance   :
	
	Note proposée au jury

/ 10*

*décimales autorisées

	Date :


Signature du formateur :




	Etablissement :

Professeur :
	CAP Cuisine
	Session :



	Évaluation des sciences appliquées
2ème séquence d’évaluation écrite



	Candidat :

NOM   : 

Prénom   : 

Date de naissance   :
	
	Note proposée au jury

/ 10*
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EP1 - Approvisionnement et organisation de la production culinaire 

Coefficient 4
durée 2 h

	Contenu de l’épreuve
	Particularités
	Pts
	Évaluations
	Quand ? Où ? Qui ?

	1ère partie : 1 h

L’approvisionnement et l’organisation de la production culinaire
	Compléter 

· 2 fiches techniques de fabrication pour 8 personnes comportant obligatoirement des PAI
	6
	2 situations d’évaluation en fin de 1ère année et de 2ème année de formation 

Le candidat est informé du moment prévu pour le déroulement de la situation d’évaluation.

Supports utilisés :

· Repères pour la formation 2005

· Grilles d’évaluation 
	- A la fin de la 1ère année de formation :

1ère situation d’évaluation en centre de formation

- A la fin de la 2ème année de formation :

2ème situation d’évaluation en centre de formation

- Professeurs de :

· technologie 

· sciences appliquées 

- Professionnel (éventuellement)



	
	Rédiger 

· 1 fiche d’organisation des tâches/menu proposé
	4
	Supports utilisés :

· Repères pour la formation 2005

· Grille d’évaluation 
	

	2ème partie : 1 h

La technologie et les sciences appliquées 
	Technologie culinaire  30 min
	5
	Contrôle écrit à partir d’une ou des situations illustrées ou non par des documents
	

	
	Sciences appliquées 30 min
	5
	
	


Cette évaluation est dissociée dans le temps et différente de l’évaluation de la production culinaire N°2

Le candidat est informé du moment prévu pour le déroulement de la situation d’évaluation

Note finale proposée au jury (professeurs de technologie, de sciences appliquées et si possible un professionnel) sur grille de synthèse (consulter grille EP1)
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	MISE en RELATION des CAPACITÉS, des SAVOIR-FAIRE et des SAVOIRS ASSOCIÉS

	
	
	
	
	
	
	

	C 1

ORGANISER
	
	C 11. Dresser une liste prévisionnelle de produits nécessaires aux réalisations à partir de documents
	
	
	
	

	
	
	C 12. Planifier son travail
	
	
	
	

	
	
	C 13. Organiser et gérer son poste de travail en tenant compte des impératifs de production
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	C 2

RÉALISER
	
	C 21. Réaliser de façon rationnelle et logique les préparations préliminaires
	
	
	
	

	
	
	C 22. Effectuer les cuissons
	
	
	
	

	
	
	C 23. Réaliser les appareils, les préparations, les fonds et les sauces de base
	
	
	
	

	
	
	C 24. Réaliser les hors d'œuvre froids, chauds et à base de pâte, les pâtisseries, les desserts
	
	
	
	

	
	
	C 25. Dresser les préparations culinaires
	
	
	
	

	
	
	C 26. Participer à la distribution
	
	
	
	

	
	
	C 27. Réaliser les opérations de nettoyage, de désinfection et de rangement du matériel et des locaux
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	C 3

CONTRÔLER

ET ÉVALUER
	
	C 31 Effectuer un état des stocks
	
	
	
	

	
	
	C 32. Réceptionner les marchandises et les contrôler
	
	
	
	

	
	
	C 33. Participer aux vérifications des préparations et les rectifier si nécessaire
	
	
	
	

	
	
	C 34. Assurer les opérations de fin de service
	
	
	
	

	
	
	C 35. Contrôler le rangement de son poste de travail, du matériel et des locaux
	
	
	
	

	
	
	C 36 Évaluer le travail effectué
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	C 4

COMMUNIQUER
	
	C 41. Communiquer au sein de l'entreprise
	
	
	
	

	
	
	C 42. Communiquer avec la clientèle
	
	
	
	


	
	
	SAVOIRS ASSOCIÉS  
	S1
	S2
	S3
	S4


	S1   TECHNOLOGIE CULINAIRE
	
	RELATIONS FONDAMENTALES
	

	S2   SCIENCES APPLIQUÉES
	
	
	

	S3   COMMUNICATION
	
	RELATIONS SECONDAIRES
	

	S4   CONNAISSANCE de l'ENTREPRISE et de son ENVIRONNEMENT
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Sciences appliquées – Conseils pédagogiques
L’enseignement doit être confié à un professeur de Biotechnologie. Il est assuré pour moitié de l’horaire en classe entière et l’autre moitié en groupe.

a) Objectifs des sciences appliquées :

Cet enseignement doit permettre au futur professionnel d’organiser les connaissances élémentaires en matière

· de nutrition – alimentation

· d’hygiène

· d’équipement

Ces connaissances portent donc, en CAP, sur 

· L’appropriation d’un vocabulaire de base scientifique et technique, simple mais rigoureux

· La reconnaissance des principes qui régissent :

· Les transformations culinaires des aliments

· Une alimentation équilibrée

· La sécurité sanitaire des productions culinaires

· La sécurité des biens et des personnes

b) Organisation et articulation
Il est souhaité d’associer autant que possible les savoirs de sciences appliquées aux savoirs technologiques et aux pratiques professionnelles qui s’y rattachent. Une articulation entre Sciences appliquées et technologie culinaire est proposée ci-dessous :
	Sciences appliquées
	Technologie culinaire

	2.1.1 Nature et propriétés des constituants

2.1.2 Modifications physico-chimiques
	1.5 Préparations de base

1.3 Produits

1.9 Cuissons

1.6 Préparations culinaires

	2.2 Qualité nutritionnelle
	1.3 Produits

	2.5.3 Déclaration obligatoire
	1.8 Préparations culinaires élaborées à l’avance

	2.6.1 Hygiène du personnel
	1.13.2 La tenue et le comportement professionnel

	2.6.2 Hygiène des locaux et du matériel
	1.11.2 Entretien des locaux

	2.6.3 Réception et stockage des denrées
	1.14 Les procédés de conservation

	2.6.4 Maîtrise du froid
	1.12 Le matériel

	2.7 Production de chaleur
	1.9 Cuissons

	2.8 Sécurité des locaux
	1.13.3 La sécurité


Certaines séances peuvent se dérouler dans l’atelier d’OPC. L’étude des produits s’appuie sur les produits utilisés dans l’établissement de formation ou lors des PFE.
Les connaissances relatives à  la maîtrise des risques doivent être pratiques ;

Exemples de situations d’apprentissage :

· Mise en œuvre de contrôles micro biologiques des surfaces permettant de mesurer l’efficacité d’une désinfection ;

· Vérification de l’efficacité d’un lavage des mains

· Relevé de températures
Les connaissances relatives à l’hygiène et à la sécurité doivent permettre de comprendre et de participer aux protocoles établis en milieu professionnel dans l’esprit des normes d’hygiène en vigueur (recommandations du guide des bonnes pratiques d’hygiène, méthode HACCP)

La partie « alimentation rationnelle » doit s’appuyer sur les nouvelles recommandations relatives à la nutrition.

La vérification de la fréquence de présentation des aliments doit être conduite à partir d’une structure de repas donnée ou d’un plan alimentaire donné.

L’organisation chronologique du programme n’est pas une progression pédagogique. Celle-ci doit s’adapter aux besoins de la formation et tenir compte de la progression des apprentissages professionnels, des PFE…

Elle doit aussi autoriser, en tant que de besoin de traiter certains sujets d’actualité en relation avec le programme et avec le milieu professionnel.

Extraits du document « Repère pour la formation » … pour information
Ce document figure pages 4 à 7 de « Repère pour la formation »

II - Réflexion sur les procédés de cuisson

La cuisine a longtemps été considérée au travers de recettes, juste équilibre entre l’immuabilité apparente d’une composition et d’un ordonnancement des étapes de fabrication et l’art du cuisinier de réussir, dans un environnement évolutif, des productions aux saveurs identiques. Les fiches techniques constituent un prolongement de cette démarche fondée sur la volonté d’une normalisation des fondamentaux associés aux recettes. Cette rationalisation induit la possibilité d’une réflexion pour optimiser les mets envoyés (coûts, goûts…) mais aussi pour comprendre les phénomènes qui accompagnent leur fabrication pour mieux les reproduire, les faire évoluer… en somme les transférer et les généraliser.

A. La proposition d’Hervé THIS sur les cuissons simples et plus complexes.

1. Cuissons simples : 
Certaines cuissons sont « simples » : elles ne font appel qu’à un seul phénomène physique ou chimique, tels l’irradiation par des rayonnements infrarouges, le pochage dans un bouillon bouillant, la friture...

Combien existe-t-il de possibilités ? L’aliment peut être mis en contact avec un solide, un liquide, un gaz, ou irradié par des rayonnements, ou bien transformé par des composés chimiques. 

Solide, liquide... et gaz. Il faut développer un peu : le solide est toujours un solide, mais le liquide peut être de l’huile ou de l’eau, et le gaz peut être (classiquement) de l’air ou de la vapeur d’eau. 

D’autre part, la température fait des distinctions : quand la chaleur est apportée par de l’air sec à une température inférieure à 100 degrés, c’est le séchage ; quand cet air est chargé de molécules carbonées, c’est le fumage ; quand cet air est chargé d’humidité, c'est l'étuvage ou la cuisson en papillotes, ou en croûte ; quand le gaz chauffant est de la vapeur, c’est la cuisson à la vapeur ; avec de l'air sec et de température supérieure à 100 degrés, c'est le rôtissage au four. 

La cuisson par des rayonnements est classiquement le rôtissage au feu. Les rayonnements utilisés sont les rayonnements infrarouges. Il s’agit d’une forme de lumière, mais invisible à l’oeil nu. Bien d’autres rayonnements cuisent : on peut utiliser des micro-ondes, mais on peut aussi employer des lasers à diverses longueurs d’onde (un fabricant vend ainsi des lasers bleus pour la cuisson des aliments industriels). 

Il reste des tas de cuissons simples par des procédés chimiques. Un acide, par exemple, cuit la viande : c’est la méthode des poissons à la tahitienne. Et l’ajout d’alcool éthylique fait également précipiter des protéines : une rasade d’alcool à 90 degrés dans un blanc d’oeuf le cuit en une seconde. De même, le sel, qui déshydrate les protéines, ou le sucre, par exemple, assurent une forme de cuisson. Et, enfin, on peut utiliser les enzymes présentes dans certains fruits (papaye, ananas, figue…). 

Reste un procédé : l’application de pressions considérables, qui  conduit à une coagulation des protéines qui est le signe d’une cuisson.
Tableau des cuissons et coctions simples

	Cuissons
	Coctions

	Solide
	Liquide
	Gaz
	Rayonnements
	Procédés chimiques

	Solide sec
	Eau

frémissante


	Eau

bouillante


	Huile,


	Air sec

Tiède
	Air sec

très chaud
	Air humide
	Rayons

infrarouge
	Micro-

ondes
	Acidité
	Alcool
	Sucre
	Sel
	Enzyme
	Pression

	Grillade, planchas, pierrade…
	Pochage, 

Cuisson sous vide à basse température, pot-au-feu bien conduit, ragoûts bien conduits…
	Pot-au-feu, ragoûts, viande à la ficelle…
	Fritures
	Séchage, fumage, 

cuissons basse  température au four
	Rôtissage au four
	Cuisson à la vapeur
	Rôtissage feu, au gril, à la salamandre
	Four  à micro-ondes
	Traitement  à la tahitienne
	Coction à l’alcool
	Coction au sucre
	Coction au sel
	Macérations dans certains jus contenant des enzymes (papaye, ananas, figue, cassis…)
	Coction  à haute pression


12. Cuissons plus complexes

La cuisine classique superpose ou enchaîne parfois plusieurs des types de cuisson précédents. Par exemple, les grillades résultent parfois d’un chauffage par rayonnement et par un fluide sec ; et les braisés anciens s’obtenaient par un brunissage extérieur des viandes, dans un four chaud, puis par cuisson dans un liquide frémissant. Par cuisson dans un liquide bouillant, puis par rayonnement, c'est une méthode médiévale de cuisson des viandes. 

D’autres enchaînements sont-ils possibles ? Soyons systématiques : nous voulons effectuer d’abord une opération, puis une autre ? Construisons ensemble un tableau, où nous inscrivons la liste des opérations de cuisson simple, en ligne, et une autre fois, en colonne. A l’intersection d’une ligne et d’une colonne, on obtient un procédé qui résulte d’abord de la cuisson indiquée en ligne, puis de la cuisson qui identifie la colonne : 

Tableau des doubles cuissons (à compléter)

	D’abord la

ligne, puis 

la colonne
	Solide sec,
	Eau

frémissante


	Eau

bouillante


	Huile, 


	Air sec

tiède
	Air sec

très chaud
	Air humide, 


	Rayons

infrarouge,


	Micro-

ondes
	Enzymes
	Acide, alcool,

sucre,

sel, etc.
	Pression

	Solide sec
	1
	2
	3
	7
	4
	5
	6
	8
	9
	10
	11
	12

	Eau 

frémissante,
	13
	14
	15
	16
	17
	Braisage
	19
	20
	21
	22
	23
	24

	Eau

bouillante
	25
	26
	27
	28
	29
	30
	31
	32
	33
	34
	35
	36

	Huile
	37
	38
	39
	Friture deux bains
	41
	42
	43
	44
	45
	46
	47
	48

	Air sec, tiède

conduction
	49
	50
	51
	52
	53
	54
	55
	56
	57
	58
	59
	60

	Air sec

très chaud
	61
	62
	63
	64
	65
	66
	67
	68
	69
	70
	71
	72

	Air humide,
	73
	74
	75
	76
	77
	78
	79
	80
	81
	82
	83
	84

	Infrarouges
	85
	86
	87
	88
	89
	90
	91
	92
	93
	94
	95
	96

	Micro-ondes
	97
	98
	99
	100
	101
	102
	103
	104
	105
	106
	107
	108

	Enzymes
	109
	110
	111
	112
	113
	114
	115
	116
	117
	118
	119
	120

	Acides, alcool, sucre,

sel, etc.
	121
	122
	133
	124
	125
	126
	127
	128
	129
	130
	131
	131

	Pression
	133
	134
	135
	136
	137
	138
	139
	140
	141
	142
	143
	144


Certaines cases de ce tableau correspondent à des opérations connues, d’autres à des opérations inconnues. 

B. Une autre proposition de classification (1)

	Cuire un aliment, c’est le mettre en contact avec un solide (grillade, plancha) ou avec un liquide (solution aqueuse, corps gras) ou avec un gaz ( air, fumée, vapeur) ou par rayonnement (infrarouges, M.O.) D’autres procédés transforment l’aliment par action chimique (acide, alcool, sucre, sel). Dans ce cas, on ne parlera pas de CUISSON mais de COCTION.

L’application de pressions considérables qui conduit à une coagulation des protéines qui est le signe d’une cuisson n’est pas repris dans le tableau ci-dessous. Vous trouverez dans celui-ci la proposition de classification des cuissons qui se veulent novatrices dans le sens où l’on ne parle plus de modes ou de types. Cela permet d’éviter une référence connue entraînant des discutions continuelles.

	En ambiance sèche
	En ambiance humide
	Dans un corps gras par immersion
	Autres

	
	
	
	
	
	
	

	Par contact
	Par rayonnement
	Dans un liquide
	Á court mouillement
	Avec un gaz
	
	Par action chimique

	
	
	
	
	
	
	

	Grill

A la poêle

Plancha

Sauteuse (CI)

Sauteuse (CO)

Four classique

Four à air pulsé

WOK
	Micro-ondes

Salamandre

A la broche
	Rondeau haut

Braisière

Marmite

Marmite basculante

Russe

Saumonière

Turbotière


	Rondeau bas

Cocotte

Sous vide

Wok
	Cuiseur vapeur

Couscoussier

Cuiseur HP

Cuiseur BP

Paniers en bambou
	Friteuse

Négresse

Rondeau
	Acide

Alcool

Sucre

Sel


(1) Cette proposition a été formulée par Dominique Behague, professeur à l’IUFM de Versailles.

Extraits du document « Repère pour la formation » … pour information
Ce document figure pages 8 et 9 de « Repère pour la formation »

III – Réflexion le goût (2)
Le goût, sensation synthétique 

On a insuffisamment précisé le vocabulaire du goût. On lit même, dans un document technique d’un centre professionnel que nous ne citerons pas, que « le goût est une sensation gustative perçue dans la cavité buccale ; il permet de percevoir les quatre saveurs à l’aide de la langue. Ce sont les papilles qui détectent les saveurs ». 

Cette définition est non seulement tautologique (« le goût est une sensation gustative » : quelle révélation!), mais elle est, en outre, fautive de plusieurs points de vue. D’une part, si le goût est effectivement la sensation perçue dans la cavité buccale, ce n’est pas le goût qui permet de percevoir les saveurs, puisque le goût est une sensation, comme les saveurs. D’autre part, il n’existe pas quatre saveurs, comme on l’a longtemps prétendu et comme nous le verrons plus loin. 

Bref, tout cela est bien confus, d’autant que même des scientifiques (qui ne sont pas des spécialistes de neurophysiologie sensorielle) parlent de gustation pour désigner la perception des saveurs,  et non la perception du goût. Il est temps de tout remettre à plat, en se fondant sur les données récentes de la neurophysiologie sensorielle. 

Préoccupons-nous d’abord des sensations. On ne changera pas le fait que les Français nomment « goût » la sensation générale qu’ils perçoivent en mangeant : un aliment peut avoir bon goût ou mauvais goût. Ainsi, le goût, c’est la sensation synthétique, globale, avant son analyse éventuelle, avant sa décomposition en plusieurs composantes. 

Quelles sensations composent-elles le goût ? Approchons un aliment de la bouche. D’abord, il a une couleur, qui détermine notre appréciation de l’aliment. Si nous sommes mystifiés par les aliments diversement colorés (faites l’expérience d’ajouter des colorants sans goût à une même pâte de fruits, aux pommes par exemple, et donnez-les à déguster en aveugle, vous verrez les réactions !), c’est la preuve que la couleur est une composante du goût. 

La sensation tactile, le toucher, détermine également le goût, mais notre culture, et l’usage général de couverts, nous a fait oublier ce phénomène (pensons-y : il y a peut-être là un germe de progrès culinaire pratique). 

Puis nous approchons l’aliment de la bouche, et nous percevons son odeur. Cette odeur résulte de l’évaporation de molécules initialement présentes dans l’aliment. Plus ces molécules odorantes sont volatiles, plus elles stimulent en grand nombre les cellules réceptrices du nez. 

On se souviendra que les molécules odorantes, qui sont perçues par le nez, stimulent parfois, également, d’autres récepteurs que ceux de l’olfaction. L’odeur sera alors à la sensation donnée par une molécule ayant des propriétés odorantes. 

L’aliment vient maintenant en bouche. Certaines de ses molécules passent dans la salive, puis se lient à des molécules nommées récepteurs, à la surface de cellules spéciales de la cavité buccale. Ces molécules dites sapides sont celles qui donnent la sensation de saveur. Les cellules qui portent les récepteurs des molécules sapides sont regroupées en papilles (les petites zones rondes que l’on perçoit sur la langue). 

A ce propos, il faut rectifier deux idées fausses. La première est l’idée qu’il existerait quatre saveurs dites « de base », ou encore « fondamentales ». Premièrement très rares sont ceux qui ont vérifié cette théorie : il faut, à cette fin, faire passer un courant d’air dans le nez d’une personne pour éviter que les molécules aromatiques ne remontent en cours de dégustation. Et si l’on fait correctement l’expérience, on découvre un monde insoupçonné. 

Premièrement certaines molécules, tel le monoglutamate de sodium (présent dans de nombreux produits industriels : soupes, bouillon cube, sauces préparées...), ont une saveur qui n’est ni salée, ni sucrée, ni amère, ni acide. Cette saveur du monoglutamate a été nommée umami, et certains l’ont surnommée la « cinquième saveur », mais faites donc l’expérience de goûter une infusion de réglisse avec l’air passant dans le nez, et vous découvrirez que la saveur n’est ni salée, ni sucrée, ni acide, ni amère, ni umami : elle est réglisse.
Alors, quatre, cinq ou six saveurs ? Sans doute plutôt une infinité : les neurophysiologistes découvrent depuis quelques années que chaque molécule a une saveur particulière, et que chaque langue les perçoit différemment. La seconde théorie fausse à abattre est celle d’une cartographie générale des papilles, l’extrémité percevant la saveur sucrée, les bords antérieurs la saveur salée, etc. Chaque langue est particulière, et, s’il est vrai que certaines zones perçoivent mieux certaines saveurs, il revient à chacun de connaître la cartographie de sa propre langue.  

A noter, enfin, que les partisans de la théorie fausse des quatre saveurs ont souvent le plus grand mal a abandonner cette théorie avec laquelle ils ont été eux-mêmes endoctrinés ; ils donnent parfois comme argument que les enfants auraient déjà du mal à s’y retrouver avec quatre saveurs, alors plus…   Cet argument est fallacieux, et il prend les enfants pour des idiots. Ces mêmes enfants ont-ils des difficultés à savoir que les couleurs sont en grand nombre : jaune, rouge, bleu, vert, violet, orange... ? Non, alors, n’appauvrissons pas le monde des saveurs.

Dans la bouche, l’aliment chauffé et décomposé par la mastication laisse évaporer d’autres molécules odorantes, qui remontent vers le nez par l’arrière de la bouche, par les « fosses rétronasales ». C’est encore l’olfaction qui est en jeu, et l’on pourrait réserver le terme d’arômes à ces odeurs. 

Et dans la bouche toujours, d’autres molécules de l’aliment ont d’autres actions : par exemple, des molécules stimulent les cellules qui signalent la douleur ou la chaleur, engendrant la sensation de piquant. Et diverses cellules ou capteurs détectent les caractéristiques mécaniques, par exemple : ainsi percevons-nous le dur, le mou, le gras, le mouillé, etc.   L’ouie intervient aussi : le croustillant fait intervenir la perception auditive, laquelle participe au goût. 

L’ensemble des sensations, gustatives (saveur), olfactives (odeurs et arômes), mécaniques, proprioceptives, thermiques... est le goût, qui, une fois perçu de façon physiologique (le goût dépend des circonstances, de l’environnement, des convives de l’état de santé, de la culture, de l’histoire individuelle...), est interprété par le cerveau, qui lui associe des qualités d’après les expériences individuelles ou sociales (souvenirs, émotions, apprentissages, etc.). 

Doit-on alors nommer gustation la perception de la sensation générale du goût ? Il faut alors nommer différemment la perception des saveurs. J’ai proposé le terme de sapiction. 

Deux dernières précisions. Tout d’abord, à propos de flaveur : c’est un anglicisme, car le British Standard Institute dit bien que la flavour, c’est la sensation globale, qui inclut le taste (saveur), la colour (couleur), la texture (texture), etc. Autrement dit, le mot anglais flavour doit se traduire en français par goût,  et la flaveur n’existe pas, en français. Certains ont voulu utiliser le mot flaveur pour désigner l’association de la saveur et de l’odeur, mais cette combinaison n’est ni perceptible (on ne peut s’affranchir des autres composantes du goût) ni mesurable. Il faut laisser tomber cette chimère. 

D’autre part, qu’est-ce qu’un arôme ? Il y a d’abord des préparations aromatiques, vendues par de grandes entreprises, qui extraient des molécules odorantes (notamment) des tissus végétaux et animaux, produisant des « arômes bolet », « arômes vanille », etc. Il y a aussi une sensation : celle que l’on a, par exemple quand on boit du vin et que, parmi mille sensations confuses, on reconnaît du fruit rouge. Cette composante du goût, synthétique, faite de saveur, d’odeur, de texture, de trigéminal… c’est un arôme. Autrement dit, l’arôme est une composante identifiable du goût. 

(2) Cette réflexion a été réalisée par Hervé This.

Extraits du document « Repère pour la formation »… pour information
Ce document figure page 10 de « Repère pour la formation »

IV - Réflexion sur la technologie appliquée (3)
Définition

C’est une séquence pédagogique comportant des situations d’apprentissage, de découverte et de renforcement bâtie à partir des points clés choisis dans l’application des pratiques professionnelles.

L’étude approfondie de ces situations spécifiques, réalisées en amont des travaux pratiques et en décalage dans le temps et l’espace avec ces derniers, va permettre à l’élève de transférer et d’appliquer ce savoir théorique et pratique dans les activités de production.

Cette séquence s’effectue dans la salle de technologie appliquée (repères I.G plans Guide d’équipement) aménagée pour recevoir un groupe d’élèves dont la participation est déterminante.

La durée de cette séquence sera définie selon les modalités de formation ( niveau des élèves) mais avec un minimum de 2 h consécutives hebdomadaires, dissociées des travaux pratiques ou APS. Toutefois cette séquence ne sera en aucun cas un exercice indépendant du contexte global de la formation pratique des élèves ( démonstration ou études de produits…)
Technologies appliquées ( T.A)

Le terme technologie appliquée englobe trois étapes distinctes, progressives, mais pourtant intimement liées, de la formation culinaire.

. La technologie appliquée d’apprentissage constitue le premier stade. C’est le moment de la découverte et de l’initiation aux techniques professionnelles. L’élève doit ici comprendre afin de pouvoir au fur et à mesure assimiler et relier entre elles les diverses informations qui composent sa découverte en cuisine. 

. la technologie appliquée d’approfondissement : deuxième stade de la formation, permet d’analyser les réactions physico-chimiques qui constituent la base de notre métier. Il s’agit donc de décomposer un ensemble ( par ex sauce hollandaise), de recenser les éléments le constituant ( beurre, jaunes d’œufs) et d’en établir les relations chimiques ( émulsion chaude). L’élève ne peut appréhender cette étape que s’il maîtrise déjà un nombre suffisant de techniques de base* et s’il est capable de s’investir dans un travail de réflexion continue. 

. la technologie appliquée de synthèse : troisième stade permet à l’élève de résoudre les problèmes qu’il  sera amené à résoudre sur le terrain. Il devra donc, lors de ses activités professionnelles s’adapter aux situations nouvelles ( choix de denrées, nouvelles technologies…) envisager les diverses solutions possibles et opter pour la meilleure d’entre elles. L’enseignant présentera ces travaux sous forme d’études de cas. Cette T.A se fera qu’en fin de cursus.
(3) Cette proposition a été formulée par Dominique Behague, professeur à l’IUFM de Versailles.

* … et les concepts relatifs aux transformations culinaires des aliments  ! (Note IB)
CAP Cuisine - Savoirs associés de Sciences Appliquées
Formation et évaluation
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